
Un numéro d'urgence pour les artisans
Les Chambres de métiers et de l'artisanat restent ouvertes

Les Chambres de métiers et de l’artisanat (CMA) restent ouvertes pendant la période actuelle. Elles
accueillent les artisans et porteurs de projet exclusivement du rendez-vous, du lundi au vendredi, de 9h
à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Un numéro d’urgence, le 08 06 705 715, est ouvert pour répondre aux artisans dans deux domaines
essentiels :

Les aides d’urgence auxquelles les Artisans peuvent avoir droit dans le cadre de la crise COVID ;
Les dispositifs CMA d’accompagnement individuel ou en petits groupes pour aider les chefs
d’entreprises artisanales à relancer leur activité ou à la réorienter.

Toutes les informations, la liste des CMA franciliennes ainsi que les aides et les formations sont
disponibles sur www.cma-idf.fr. Il suffit de remplir un formulaire express pour être mis en relation avec
un conseiller.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat propose également un autodiagnostic digital et un
accompagnement numérique gratuit : autodiag-num.artisanat.fr.

https://www.cma-idf.fr/
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